
 

 

Rendez-vous à 09h30  

- Tour de table : partage sur la fréquence et la gravité des pathologies rencon-

trées dans vos élevage. Vos systèmes et attentes. 

- Rappel sur les principales pathologies rencontrées en élevage bovin, 

- L’examen du bovin par l’éleveur : méthodologie de l’examen physique,        

application à l’adulte et au veau, analyse des données digitales de l’élevage ; 

- Identifier les cas graves ou non connus et donc du ressort du vétérinaire ; des 

cas connus et non graves pouvant être gérés par l’éleveur. Diagnostic et choix 
du soin adapté à la situation ; 

- Réalisation des soins par les éleveurs :  les gestes de soins par l’éleveur infir-

mier, administration de médicaments : les différents types d’injections (sous 
cutanée, intramusculaire, intraveineuse) et le drenchage, gestion de la phar-
macie, sécuriser l’utilisation du médicament, …  

- Connaitre et comprendre son environnement sanitaire : le GDS et ses actions, 

le laboratoire départemental d’analyses, les vétérinaires, ...  

- Pratique en ferme l’après-midi : démonstration et application de l’exa-

men du bovin et des gestes techniques de soins par les éleveurs.   

Fin estimée à 17h30 

Contenu 

Objectifs  

La formatrice  

Avec l’intervention de Tiphaine 
MOUILLÉ-RICHARD, vétérinaire en  
rural dans les Vosges. 

Public et prérequis 

Agriculteurs nouvellement installés, 
éleveurs de bovins laitiers et/ou  
allaitants. Pas de prérequis. 

Méthodes pédagogiques  

Présentation théorique, échange 
d’expérience, discussions autour de 
cas concrets, pratique de l’examen 
du bovin malade en ferme. 

Horaires et durée  

De 9h30 et à 17h30. 7 heures 
 

Matériel à apporter  

Des bottes propres, tenue de travail 
propre et vêtements chauds. 

→ Analyser les signes cliniques, les données d’élevage à disposition et savoir dans 
quelle situation contacter son vétérinaire. 

→ Connaître et maîtriser l’examen du bovin malade. 

→ Choisir les soins à apporter et réaliser les premiers gestes de soins. 

→ Valoriser vos pratiques et acquérir une méthode pour mettre en œuvre un   
traitement approprié en utilisant les médicaments de façon raisonnée. 

→ Bien gérer sa pharmacie et limiter l’utilisation des médicaments. 

ABORD DU BOVIN MALADE PAR L'ÉLEVEUR INFIRMIER :  
examen du bovin, analyse des données et 

choix des soins à apporter  

Rendez-vous le mardi 22 mars 2022,                                       
en Meurthe-et-Moselle 

Le lieu exact vous sera précisé après votre inscription. 

Pour vous inscrire, renvoyez le bulletin d ’inscription ci-joint à votre GDS  

22 mars 2022 
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Conditions tarifaires : 

Pour les actifs agricoles non-salariés (chefs d’entreprise, conjoints collaborateurs, aides familiaux, dont cotisants de solidari-
té, jeunes en phase d’installation) : les conditions ci-dessous s’appliquent aux cotisants VIVEA, sous réserve que ceux-ci soient 
à jour de leur cotisation MSA, qu’ils suivent au moins 7 heures de formation, et qu’ils ne dépassent pas leur plafond financier 
de prise en charge (2 000 €/année civile) consultable sur le site de VIVEA :  

→ Coût journalier par stagiaire : Formation GRATUITE pour agriculteurs nouvellement installés < 5 ans (repas compris)  
→Pour les nouveaux installés, la cotisation GDS de l’année est offerte (au prorata des associés) 

 
Pour les salariés agricoles, apprentis :  

→ Coût journalier par stagiaire : 100 € HT, repas et frais annexes compris  
Renseignez-vous avant la formation auprès de L’OCAPIAT pour une possible prise en charge 
(Action « Boost’Compétences »). Tél. : 03.26.40.58.51. grand-est@ocapiat.fr  

 
Pour les autres statuts :  Contacter le GDS 54. Tél. : 03.83.93.44.76. 
 
A l’issue de la formation, une facture vous est envoyée, accompagnée de votre attestation de présence. 

Conditions de participation : 

□ Modalités d’évaluation : autoévaluation des acquis et questionnaire de satisfaction à l’issue du stage. Echanges avec les 
stagiaires et intervenants.  

□ Sanction visée : attestation de présence en formation délivrée. 

□ Modalité d’accès : Pour vous inscrire, complétez et renvoyez le bulletin d’inscription ci-joint à votre GDS. Inscription pos-
sible jusqu’à la veille du démarrage de la formation, dans la limite des places disponibles. 

□ À l’issue de votre inscription, vous recevrez par mail ou défaut par courrier une convocation en formation. 

□ Responsable de stage et d’inscription : Claire Dargent - 03.83.93.44.76 / 06.79.81.40.40 ; c.dargent@gds54.com  

□ Accessibilité aux personnes en situation de handicap : contactez le responsable de stage avant le formation pour l’adapta-
tion des locaux et de nos moyens pédagogiques.  

□ Consultez nos conditions générales d’inscription et de participation détaillées (ou sur site internet gdsreseau3m.com). 

Prestataire de formation :  

GDS 54 - 9 rue de la Vologne - 54520 LAXOU  
Tel : 03 83 93 44 76 - Fax : 03 83 93 12 20 - Mail : gds54@gds54.com  
Site internet : www.gdsreseau3m.com  
n° d’existence : 41 54 03358 54 - SIRET : 783 334 477 00032 
Organisme certifié Qualiopi et engagé dans la Démarche Qualité de Services  

Profitez des avantages de la formation !  

→ Crédit d’impôt (de l’ordre de 70€ par jour 
de formation suivie). 

→ Vous voulez covoiturer ? Appelez-nous 
pour que l’on vous indique la faisabilité. 

→ Tarif préférentiel au Service de              
Remplacement (à utiliser le jour ou dans 
les 3 mois après la formation). 

Nous vous attendons nombreux !  

Consultez l’offre complète de             
formations sur notre catalogue ! 

http://gdsreseau3m.com/wp-content/uploads/2021/12/
Programme-GDS-formations-eleveurs-2021-2022.pdf  

8,73/10  
Satisfaction 2021 

http://gdsreseau3m.com/?page_id=4842
http://www.gdsreseau3m.com
http://gdsreseau3m.com/wp-content/uploads/2021/12/Programme-GDS-formations-eleveurs-2021-2022.pdf
http://gdsreseau3m.com/wp-content/uploads/2021/12/Programme-GDS-formations-eleveurs-2021-2022.pdf
http://gdsreseau3m.com/wp-content/uploads/2021/12/Programme-GDS-formations-eleveurs-2021-2022.pdf


 

 

Prestataire de formation : 
GDS 54   

9 rue de la Vologne - 
54520 LAXOU - 03 83 93 
44 76 - 03 83 93 12 20 - 

gds54@gds54.com        

n° d’existence :                       
41 54 03358 54  

SIRET : 783 334 477 
00032 

Inscrit au répertoire 
Datadock  

Etablissement engagé 
dans la Démarche      

Qualité de Services  

Responsables des          
inscription et renseigne-

ments administratifs :                          
C. DARGENT (GDS 54)   

03.83.93.44.76    

Mise à jour du document : 
01/12/2021 

Exploitation agricole : 

N° de cheptel : __________________________________________________________ 

Exploitation :____________________________________________________________ 

Adresse : _______________________________________________________________ 

CP : ____________________ Commune : ___________________________________ 

 
Personne à inscrire : 

NOM : ___________________________ Prénom : __________________________ 

Portable :  ______________________________________________________________ 

Adresse mail :   __________________________________________________________ 

Etes-vous en situation de handicap ?    □ Oui  □ Non  
Pour les personnes à mobilité réduite ou en situation de handicap, contactez le GDS avant la formation afin d’apporter des 
adaptations nécessaires à la prestation.   

 
Votre statut (cochez) : 

 
 

 

 
Avez-vous des attentes spécifiques pour cette formation                      
(sujets à traiter, …) ? 

____________________________________________________________________________ 
____________________________________________________________________________ 
____________________________________________________________________________ 
 

□  Je souhaite accueillir la formation dans ma ferme  

 
 
 Le ___/___/______    Signature :   

 Chef ou associé d’exploitation 
 En cours d’installation 
 Salarié agricole 
 Conjoint collaborateur 

 Aide familial 
 Cotisant solidaire 
 Retraité  
 Autre statut  :  

Renvoyez ce        
bulletin à votre GDS  
(mail, fax, courrier) 

avant le 21/03/2022 

Titre et date(s) :  Spécial Jeunes Agriculteurs : Éleveurs infirmier de son troupeau 
22 mars 2022 

Pour les porteurs de projet, repreneurs ou créateurs d’entreprises, contactez le GDS avant la formation afin d’étudier  
ensemble si nous pouvons mobiliser le financement VIVEA (dossier complet à fournir) 

La signature et envoi de ce bulletin d’inscription implique l’acceptation des conditions générales d’inscription et de participation 
du service formation du GDS 54 

BULLETIN D ’ INSCRIPTION  

http://gdsreseau3m.com/?page_id=4490

